
 

LE CONSEIL DE DISTRICT DE GRAND PORT 
Les applications en ligne pour les permis de 

construction et d’utilisation des terres (Building and 
Land Use Permit) 

 
Le publique est informé qu’à partir du 1er Février 2021, : pour 
soumettre les applications  pour les permis de construction et  
l’aménagement du territoire (Building and Land Use Permit), 
les plans de batiments de moins de 150m² doivent 
obligatoirement porter la signature du prestataire de service 
(service provider) incluant le numéro de référence 
d’enregistrement  (eg SP/CAD/00X)  obtenu du Construction 
Industry Development Board. 
 
Veillez noter que ceci n’est pas applicable pour les architectes  
et ingénieurs enregistrés. 
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